




 

 

CONVENTION 2023 COMMUNE DE LE PORT/ADIL 

MISSION D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIERE DE LOGEMENT ET 
D’HABITAT 

 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le renouvellement, 

pour l’année 2023, de la convention entre la commune de Le Port et l’Agence Départementale 
pour l’Information sur le Logement de La Réunion (ADIL). 
 

L’ADIL est une association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901. Cette 

association a pour objet de définir et de mettre en œuvre l’ensemble des moyens et méthodes 
permettant l’information du public en matière de logement et d’habitat. 
 

Cette convention a pour objet la mise en œuvre d’une mission d’accompagnement de la 
Commune pour le conseil aux particuliers dans les domaines suivants : 

 

- le financement des projets ; 

- la gestion des contrats et des loyers ; 

- l’urbanisme ; 

- la fiscalité ; 

- la copropriété ; 

- la maîtrise de l’énergie dans l’habitat. 
 

Afin d’assurer cette mission, l’ADIL mettra à la disposition de la Commune un conseiller 
juriste, à raison de 44 demi-journées de travail, sous forme de permanences régulières en mairie. 

 

Le bilan d’activité de l’ADIL pour la période de 2020 à 2022 est le suivant : 

 

 Janvier à décembre 

2020 

Janvier à décembre 

2021 

Janvier à octobre 

2022 

Nombre de 

permanences 
47 47 41 

Visites 90 164 172 

Téléphone/email 378 534 433 

Nb moyen de 

consultations 

/ permanence 

10 15 15 

 

 

Au titre d’une contribution générale à l’activité de l’ADIL, une participation volontaire et 
forfaitaire, d’un montant de 5 918,00 € sera versée par la Commune, à laquelle s’ajoutera le 
montant de la cotisation (127,50 €), soit un total de 6 045,50 € pour 2023. 

 

Il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver le renouvellement, pour l’année 2023, de la convention entre la commune 

de Le Port et l’Agence Départementale pour l’Information sur le Logement de La 
Réunion (ADIL) ;  

 

- d’autoriser le versement de la somme de 6 045,50 € à l’ADIL correspondant à la 

participation de la commune au titre de l’année 2023 ; 



 
 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer la convention et tous les actes 
correspondants. 

 

 

 

 

 

Pièces jointes :  

 

 - Rapport d’activité 2022 

 - Convention 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Affaire suivie par la Direction Aménagement du Territoire – Service Urbanisme et Planification 
























